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ÉLECTION PROVINCIALE 2007 

 
Prestation ontarienne pour enfants 
 
Le budget provincial 2007 a fait place à une nouvelle Prestation ontarienne pour 
enfants. Cette nouvelle prestation ira à toutes les familles admissibles à faible revenu 
avec enfants. Une fois pleinement mise en œuvre, en 2011, la prestation maximum 
sera de 92$/mois par enfant à charge de moins de 18 ans. 
 
La nouvelle prestation sera offerte à toutes les familles à faible revenu, qu’elles soient 
travailleuses ou assistées sociales. Lorsqu’une famille quittera l’aide sociale, elle ne 
perdra pas ses prestations pour enfants.  
 
En même temps que l’instauration de la Prestation ontarienne pour enfants, les 
barèmes d’aide sociale seront restructurés. Il y aura réduction des prestations 
mensuelles des familles avec enfants qui sont prestataires d’Ontario au travail (OT) ou 
du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH). Même s’il 
semble que toutes les familles seront avantagées suite à l’instauration de la Prestation 
ontarienne pour enfants, bon nombre d’activistes anti-pauvreté sont déçus que la 
nouvelle prestation ne produise pas une hausse de revenus plus substantielle, surtout 
pour les familles assistées sociales. Par exemple, en 2011, une fois la Prestation 
ontarienne pour enfants entièrement mise en place, la mère autonome d’un enfant ne 
recevra d’Ontario au travail qu’environ 50$ de plus par mois.  
  
 

Demandez aux candidat(e)s: 
 

i) Votre parti va-t-il maintenir la Prestation ontarienne pour enfants annoncée 
dans le budget provincial 2007? 

  
ii) Votre parti s’engage-t-il à accélérer la mise en place de la Prestation 

ontarienne pour enfants?  
 

iii) Compte tenu que les barèmes d’aide sociale vont être restructurés, votre parti 
promet-il de mettre sur pied, dans les six mois de son arrivée au pouvoir, un 
comité expert, incluant des personnes à faible revenu, des experts en 
politiques et des défendeurs des droits, pour élaborer des critères équitables 
et rationnels de fixation des barèmes d’OT et du POSPH, de façon à assurer 
à tous et à toutes un niveau de vie acceptable? 
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